
REP/REP+, quels contenus ? 
Dans REP, REP+ et évidemment les 
établissements déclassés, aucune garantie du 
maintien de moyens spécifiques ! 
 

Seulement dans les REP+ 
- Du temps pour travail en équipe et suivi des élèves 
avec au collège 1,5h par semaine par le biais d'une 
pondération de 1.1 par heure de cours, 9 jours par an 
en primaire. + 3 jours de formation continue  
- Un doublement de la prime ZEP 
- Un infirmier scolaire supplémentaire dédié aux 
écoles et un assistant social, dans les réseaux les plus 
difficiles 
- des assistants de prévention et de sécurité (encore 
un statut précaire dans les vies scolaires) 
 

Dans les REP : Revalorisation de 50% de la prime. Fin 
de la NBI et de la prime Eclair 
 

Dans les établissements déclassés : Menaces sur les 
moyens horaires et les dotations budgétaires au titre 
du classement ZEP. Fin de la prime ZEP et des bonifs 
mutations dans 3 ans. 
 

La réduction des effectifs par classe et les 
dédoublements ne sont plus un objectif pour le 
ministère même dans le cadre de l’éducation 
prioritaire, les moyens élèves peuvent continuer à 
baisser dans les REP et REP+, et encore plus dans les 
établissements qui seraient déclassées. 

Tou-te-s en grève mardi 9 décembre 
Contre toute sortie de l’Education prioritaire 

Pour de réels moyens en REP et REP+ 

L’académie d’Aix-Marseille est  dotée de 33 réseaux REP+ et de 29 réseaux REP. La carte publiée le 
24.11 par le Rectorat fait sortir 10 collèges du dispositif et ne comprend actuellement aucun lycée et LP : c'est 
inacceptable ! 
 

Pour la CGT-Educ’action, la situation est grave ! Alors que les 
besoins sont nombreux et que la crise aggrave la situation 
des familles populaires, ce prétendu plan de relance se solde 
par la sortie d’un grand nombre d’établissements de tout 
dispositif d'éducation prioritaire. Concrètement, cela signifie 
que les établissements recevant des dotations spécifiques 
leur permettant d'assurer encore quelques dédoublements et 
de maintenir des maxima de recrutement à 24, vont perdre 
progressivement le peu d'acquis qui leur restaient. Pour tous 
ces établissements déclassés et leur personnel, c’est à court 
terme la fin des dédoublements pour faire face à la difficulté, 
la perte des moyens supplémentaires de vie scolaire, une 
perte de pouvoir d’achat pour les personnels et la fin des 
bonifications mutations qui reconnaissaient la pénibilité. 
 

Les personnels des établissements classés ont eux aussi du 
souci à se faire, car la réforme, conduite à moyens constants, 
prétend concentrer les moyens et abandonne l’objectif 
central de la réduction des effectifs dans les classes. La 
mesure de pondération qui permet la reconnaissance du 
travail effectué dans les établissements ne résoudra pas tout 
et elle ne concerne d’ailleurs que les établissements classés 
REP+. Pour les REP, les mesures sont très limitées (voir 
encadré ci-contre). 
 

Pour les écoles aussi le risque est très grand : l'architecture 
du dispositif en réseau organisé autour d'un collège et aussi 
les critères retenus pour autoriser les écoles à entrer dans un 
réseau vont aboutir à la sortie de nombre d'entre elles des 
dispositifs de l'éducation prioritaire. 
 

La solution est collective ! Croire que tel ou tel établissement pourra tirer seul son épingle du jeu, 
indépendamment d'une mobilisation générale contre ce rétrécissement de la carte de l'éducation prioritaire et la 
diminution de ses moyens est une erreur.  
 

La CGT-Educ’action 13 appelle les personnels à se réunir en assemblée générale d'établissements ou de bassin, à 
se mobiliser pour refuser toute sortie de l’éducation prioritaire et exiger le maintien et l’amélioration des moyens 
pour tous les établissements de l’éducation prioritaire. Dès à présent, des mobilisations se développent dans 
plusieurs académies.  

L'intersyndicale de l'éducation réunie le 26.11 appelle à une première 
journée de grève académique mardi 9 décembre. Mobilisons-nous ! 

Manifestation à 11h devant l’IA des Bouches-du-Rhône 
Une assemblée générale des établissements suivra la manifestation 
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Education prioritaire sur Aix-Marseille : 
Appel intersyndical à la mobilisation  

du 9 décembre 
 

Les organisations syndicales de l'éducation 
CGT Educ'action Aix-Marseille, CNT-SO, FSU Aix-Marseille (SNEP, SNES, 
SNUEP, SNUipp), SGEN-CFDT, SIAES-FAEN, SNETAA-FO, SNFOLC, SUD 
Education, 

ont pris la décision d'organiser 
une journée académique de mobilisation 

le mardi 9 Décembre 2014, avec un dépôt de préavis de grève 
sur les premier et second degrés, pour la défense et l’extension de l'éducation 
prioritaire. 
 
Elles réclament : 
- l’extension de la carte de l'éducation prioritaire compte tenu d'une paupérisation croissante des 
populations, 
- la baisse des effectifs par classe condition essentielle à la réussite scolaire, 
- l'abandon du projet de sortie de l'Education Prioritaire de nombreux établissements et écoles 
rattachées à un réseau RSS, 
- le maintien des lycées généraux, technologiques et professionnels dans le dispositif, ceux-ci 
jouant un rôle déterminant dans la réussite scolaire des élèves en difficulté, 
 

Dans le premier degré, 
- une labellisation des écoles équivalente à celle du collège dont elles dépendent, à critères 
sociaux identiques, 
- la possibilité de labellisation des écoles dont le collège de rattachement ne serait pas intégré à 
l'un des dispositifs de l'EP et l'examen attentif de la situation des écoles "orphelines" sur la base 
des critères retenus pour les collèges. 
 

Dans le second degré, 
- La communication immédiate, par le rectorat de la dotation « éducation prioritaire » pour les 
établissements collèges et lycées, 
- Le maintien de tous les collèges et lycées généraux, technologiques et professionnels 
actuellement dans le dispositif éducation prioritaire, l’entrée de nouveaux établissements 
accueillant le même public. 
Ces mesures doivent être financées par des moyens appropriés, non par redéploiement au 
détriment des autres établissements. 
 

Les organisations syndicales signataires appellent les personnels à 
se rassembler devant les inspections académiques le mardi 9 
décembre  
Pour les Bouches du Rhône le rendez-vous est fixé à 11 heures. 

 
L'intersyndicale se réunira de nouveau mardi soir pour tirer le bilan de la mobilisation et définir de 
nouvelles perspectives. 
 

Marseille, le 28 Novembre 2014 


